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Plaidoyer de Mr. Gushing, Conseil des Etats-TJnis,
devant le Tribunal Arbitral de Geneve,, en reponse a
TArgument du Conseil de Sa Majeste Britannique.

Monsieur le President et Messieurs du Tribunal,
NOUS approchons, je 1'espere du moins, de la fin de ces longs d^bats.
Les deux Gouvernements avaient pre*sente leurs Memoires et leurs Contre-

Me*moires, appuyes sur des documents volumineux. Us avaient aussi present^ leurs
Plaidoyers respectifs, le tout conforme'ment aux stipulations du Traite de Washington
(Arts. IV et V).

Ainsi ont ete clos les d£bats re*guliers presents par le Traite.
Maintenant, sur la demande d'un des honorables Arbitres, le Tribunal a requis de

1'Angleterre, comme il en avait le droit, des explications sur certains points de* termine's,
a savoir:—

1. La question des dues diligences trait^e d'un maniere gene*rale.
2. La question spe*ciale de savoir quel a e*te* 1'effet des commissions posse* dees par

les vaisseaux de guerre Confe'de'res qui sont entres dans les ports Britanniques.
3. La question speciale des approvisionnements de charbon accorded aux vaisseaux

Confe'de'res dans les ports Britanniques.
Le Conseil de la Grande Bretagne a us6 de cette occasion pour discuter les points

poses, et, a propos de cela, pour commenter le Plaidoyer des Etats Unis.
Je ne me plains pas de ceci; mais je constate le fait.
Nous, Conseils des Etats Unis, acceptons la situation, telle qu'elle nous est faite;

car nous n'avions nul de*sir d'occuper davantage 1'attention du Tribunal.
Mes deux collegues viennent de discuter amplement le second et le troisieme

points. C'est a peine s'ils m'ont laisse* quelque chose a dire a 1'egard du premier
point.

En effet, ce n'est que la charge de re*sumer la question et <Tajouter quelques obser-
vations spe*ciales qui m'est deVolue.

J'ose m'adresser au Tribunal en Fra^ais afin d'e*conomiser son temps precieux, et
d'arriver au plus t6t a la cldture des de*bats. Dans ce but je sacrifie volontiers toute
prevention oratoire; j'essaie de me faire comprendre; c'est tout ce que j'ambitionne.

.; . La Question des Dues Diligences.

Maintenant il s'agit de la question des dues diligences traitee d'une m'aniere
generale.

Que veut dire cette phrase ? Est-ce que le Tribunal demande un Ie9on theorique
de professeur sur les dues diligences ? Je ne le crois pas. Une telle discussion serait
parfaitement oiseuse pour les raisons suivantes :—

1. On a deja discute" a satiet6 cette question the*orique. La Grande Bretagne 1'a
discutee trois fois, dans ses Memoires et son Plaidoyer, et elle s'est donnee douze mois
entiers pour y reflechir et aecumulfir dfis arguments et des .citations pour l'instruction
du Tribunal. Nous, au nom des Etats Unis, nous n'avons pas depense tant de paroles,
mais nous avons dit tout ce qu'il e"tait dans notre de"sir et notre volonte de faire savoir
aux honorables Arbitres.

2. Les deux parties e*taient d'accord que la question the'orique ne meritait plus
leur attention.

"Le Gouvernement de Sa Majeste," dit le Contre-Memoire Britannique, p. 24, "ne s'est pas
impose une tache qui a de"joue, a ce qu'il croit, rhabilete" des jurisconsultes de tous les temps et de tons
les pays: il n'a pas cherche" a definer avec une precision approximative, en debors des circonstances


